
Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de

deux mois à compter de la présente notification

République française
DEPARTEMENT de L'ORNE

COMMUNE DE TOURNAI SUR DIVE

Séance du mardi 05 mars 2024
Membres
en exercice : 10
Présents : 8
Votants : 8

Secrétaire de séance :
Mickaël NOGRE

Date de la convocation:

L'an deux mille vingt-quatre et le cinq mars à 18 heures 30, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie en séance ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de Xavier SCHNEIDER

Présents : Xavier SCHNEIDER, Pierre DEBIAIS, Stéphane
GUILLOUARD, Mickaël NOGRE, Bertrand HERMELINE,
Annick SIMAO, Dominique GIBOURDEL, Christophe DUPIRE
Présent non-votant:
Représentés:
Excusés:  Julien GUIBOT, Valérie GORIOT

Objet : Subventions aux associations - 2024
DE_07_2024

Le Maire demande aux Conseillers présents de bien vouloir définir les montants attribués
pour les subventions aux associations :

Le Conseil Municipal décide d'attribuer les sommes suivantes :

Comité des fêtes de Tournai-sur-Dive : 800€
Société de Chasse : 250€
Una de Trun : 75€
Secours Catholique : 30€
Foyer socio-educatif du Lycée Mezeray : 30€
AS collége de Trun : 300€
Devon Trunois : 30€
ADAPEI Argentan : 30€
Argentan Solidarité Insertion : 30€
Tournai Villedieu Environnement : 150€ 
Sées pour Elles : 30€
Vie et Partage : 30€
Groupe Scout d'Argentan : 30€
Le Choeur du Donjon : 30€
Vie et Partage : 30€

Protection Civile : 50€
MFR de Trun : 50€ 
Secours populaire : 30€
Banque Alimentaire : 30€
Football Club Argentan : 30€
Club des Anciens : 150€
Restos du Coeur : 30€
FC Trun : 30€
Portage de repas : 30€ 
Centre de Formation : 30€
Clic Argentan : 30€ 
APEL Ecole Sainte Famille : 30€
Ecole Thomas Pesquet de Trun : 30€
Comité du Miroir des Ames : 200€

TOTAL : 2625€

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
     Le Maire
     Xavier SCHNEIDER

RF
Sous Préfecture d'Argentan

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 21/03/2024
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